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PROJET DE LOI  
ADOPTE PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE 

EN PREMIERE LECTURE,

autorisant la ratification des conventions de l’Organisation  
internationale du travail n° 163 concernant le bien-être 

 des gens de mer, en mer et dans les ports, n° 164 concernant 
 la protection de la santé et les soins médicaux des gens  

de mer, n° 166 concernant le rapatriement des marins, n° 178  
concernant l’inspection des conditions de travail et de vie 

 des gens de mer, n° 179 concernant le recrutement  
et le placement des gens de mer, n° 180 concernant la durée 
 du travail des gens de mer et les effectifs de navires, n° 185 
 concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée) 
 et du protocole relatif à la convention n° 147 concernant  
les normes minima à observer sur les navires marchands. 

 

L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 453 et 759.



Article 1er 

Est autorisée la ratification de la convention n° 163 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, adoptée à Genève le 
8 octobre 1987, et dont le texte est annexé à la présente loi (1).

Article 1er bis (nouveau) 

Est autorisée la ratification de la convention n° 164 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la protection de la santé et les soins médicaux des gens de mer, adoptée à 
Genève le 8 octobre 1987, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée la ratification de la convention n° 166 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le rapatriement des marins, adoptée à Genève le 9 octobre 1987, et dont le 
texte est annexé à la présente loi (1).

Article 3 

Est autorisée la ratification de la convention n° 178 de l’Organisation internationale du 
travail concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, adoptée à 
Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi (1).

Article 4 

Est autorisée la ratification de la convention n° 179 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le recrutement et le placement des gens de mer, adoptée à Genève le 
22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi (1).

Article 5 

Est autorisée la ratification de la convention n° 180 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires, adoptée à 
Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi (1).

Article 5 bis (nouveau) 

Est autorisée la ratification de la convention n° 185 de l’Organisation internationale du 
travail concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée), adoptée à Genève le 19 juin 
2003, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 6 

Est autorisée la ratification du protocole relatif à la convention n° 147 de l’Organisation 
internationale du travail concernant les normes minima à observer sur les navires marchands, 
adopté à Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi (1).



Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 janvier 2004.     

Le Président            , 
Signé : JEAN-LOUIS DEBRÉ. 

(1) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 453. 
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